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martyrs Thebeens et de Notre-Dame de Lausanne. Vous

vous retirerez alors avec le sentiment d'une de ces joüis-
sances intimes que fait goüter ä l'äme, avide de beaute et

d'ideal, une belle oeuvre d'art.
E. Dupraz.

LA SEIGNEURIE D'ESSERT-PITTET

AU TEMPS DES NOBLES DE HENNEZEL

(1573-1798)

INTRODUCTION

Le paisible village d'Essert-Pittet forme une des onze

communes du cercle de Belmont, au district d'Yverdon. On

y compte aujourd'hui 123 ämes. Le village est construit sur

un chemin romain qui, ä partir d'Entreroches, longeait le

bord oriental des marais de l'Orbe pour se rendre ä Ebro-
dunum (Yverdon). On y a retrouve des restes de constructions

romaines.

La premiere indication d'Essert dont fasse mention l'histoire
se place en l'an 1100. A cette date, l'abbaye de Romain-
mötier regoit d'Ugfroi de Tramelan des terres situees au

territoire d'Essert.
Dans la premiere moitie du xme siecle, Essert faisait partie

de la seigneurie de Belmont 1.

En 1261, Berthold, seigneur de Belmont, donne ä l'abbaye
du Lac de Joux le quart de la grand'dime d'Essert2. Son

fils, Guillaume de Belmont, dit le Roux, qui vivait encore en

1283, ceda toutes ses possessions d'Essert ä Gauthier de

Montfaucon, seigneur d'Echallens s.

1 Martignier et de Crousaz : Dictionnaire historique du canton de Vaudt
2 M. L. de Charriere : Les Dynastes de Grandson jusqu'au X!!/e siecle^

tableau genealogique VI.
3 Martignier et de Crousaz : loc. cit.
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A une date qui nous echappe, mais qui est anterieure ä

1430, Essert fut erige en seigneurie particuliere. Dans les

annees 1430 et suivantes, la seigneurie etait entre les mains

de Guillaume de Colombier, en sa qualite de tuteur de

Vuillierme, fils de Pierre de Baulmes. Le dit Vuillierme
devint seigneur d'Essert ä sa majorite, en 1437.

En 1518, la seigneurie est infeodee ä nobles et puissants

Jean et Bernard de Colombier, oncle et neveu, seigneurs de

Colombier et de Vullierens. Elle devint, par heritage, la

propriete de Marguerite, dame de Colombier, qui l'apporta
en dot ä son mari, Frangois d'Alinge, seigneur de Montfört.

Ce dernier la vendit, en 1547, ä Jean Jaquemet, de Neu-

chätel. Jean et Pierre Jaquemet, ses deux fils, lui succederent,
ä sa mort, comme seigneurs d'Essert-Pittet.

Les nobles Claude et Jean Ferlin, de Jougne, firent ensuite

l'acquisition de cette seigneurie. Celle-ci ne tarda pas, grace
ä un droit de proximite, ä passer entre les mains de Jonas

Merveilleux, bourgeois de Neuchätel (1567). Ce seigneur
demeura en possession d'Essert jusqu'en 1573 *.

Par acte du 19 septembre 1573, Jonas Merveilleux vendit
sa seigneurie ä Nicolas II de Hennezel, pour 2000 ecus d'or
au soleil.

La famille de Hennezel posseda Essert-Pittet jusqu'ä la

Revolution vaudoise de 1798.

LES NOBLES DE HENNEZEL

SEIGNEURS D'ESSERT-PITTET

Suivant une tradition reproduite par divers auteurs, la

maison de Hennezel serait originaire de Boheme 2. A la fin

1 Archives communales d'Essert-Pittet : Grosse Pierre Correvon
(1615), p. 1 et 2.

2 Les renseignements contenus dans ce chapitre sont tires de la
Genealogie de la Maison de Hennezel, par le vicomte de Hennezel d'Or-
mois ä Paris (Laon, 1902) et d'une Etude genealogique sur les Nobles
de Hennezel du I'ays de Vaud% (Zurich, 1906), par l'auteur du present
travail.
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du xive siecle, eile etait etablie depuis longtemps en
Lorraine et y possedait des seigneuries.

Cette maison devint la premiere des grandes families
verrieres de Lorraine. Elle se repandit en Franche-Comte,

en Nivernais, en Suisse, en Angleterre, en Champagne et en

Hainaut.
La maison de Hennezel se divisa en plus de vingt branches.

Toutes ces branches habiterent presque constamment
la Lorraine, sauf Celles qui avaient embrasse le protestan-
tisme et qui furent obligees de quitter cette province ä cause

de leur religion.
La branche de Viomenil-Essert quitta la Lorraine ä la fin

du xvie siecle pour venir se fixer dans le Pays de Vaud.
Les Hennezel portaient : de gueules ä trois glands verses

d'argent. La branche du Pays de Vaud portait les mbmes

armes, avec un bouc issant pour cimier, en plus.

Peut-btre voulut-elle rappeler par lä sa fuite du pays de

Lorraine
Les lambrequins sont aux couleurs de l'ecu. Les supports

sont generalement deux lions.
Les Hennezel adopterent plusieurs devises, entr'autres :

Constance et fidelite. Les Hennezel porterent toujours sur
leurs cachets la devise : Fides et constantia, viam fata
inveniunt (Fidelite et constance, les destinees nous

conduisent).
Dans le Pays de Vaud, on appliquait ä chaque famille une

sentence ou attribut. On disait: Vivacite d'esprit des

Hennezel.

Nous donnerons ici quelques renseignements sur les mem-
bres de la famille de Hennezel qui furent seigneurs d'Essert-
Pittet. Ce sont :

i° Nicolas II de Hennezel, fils de Nicolas I de Hennezel. II fut

ecuyer du due de Lorraine et seigneur de Viomfinili, Jonvelle,

1 Viomenil, 677 habitants, canton de Bains, arrondissement d'Epinal
(Vosges).
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Dourlevelle, puis d'Essert-Pittet et de St-Martin-du-Chene. II

epousa, le 25 fevrier 1547, Catherine Garnicr. Le igseptembre 1573,
il aebeta, comme nous l'avons vu plus haut, la seigneurie d'Essert-
Pittet. II f'ut regu bourgeois d'Yverdon le 2 septembre 1574, bourgeois

de Berne le 22 du meme mois ct bourgeois de Vallorbc le
26 octobre 1589. II parait avoir residd d'ordinaire ä Yverdon, dans

sa maison de la rue du Four.

20 Louis de Hennezel, ecuyer, fils du precedent, seigneur d'Essert-
Pittet, St-Martin-du-Chene, Molondin, chätelain et lieutenant-
baillival d'Yverdon (1627-1637). II preta quernet et reconnaissance

pour la seigneurie d'Essert le 7 novembre 1607, en mains d'egrege
Bulct. Le 7 novembre 1609, Louis de Hennezel obtint de LL. EE.
de Berne « concession et pouvoir d'eriger des patibules riere la
terred'Essert-Pittet». C'estluiqui fitreconstruire le chateau d'Essert-
Pittet, oil il rdsidait en 1615. Ce chateau, qui se trouvait dans la

partie supcrieure du village, pres de 1'dglise actue'ile, fut incendie
au commencement du xixe siecle et remplace par une maison
existant encore. Louis etait aussi seigneur de Brandis qu'il avait
acquis en 1612 de Jacques de Montmayeur, seigneur de Brandis.
Considörant que la commune d'Essert etait « pauvre ct denude dc

moyens », il lui octroya et permit de lever chaque annee des records

au pre Sous- Ville.

3° Antoine-Christophe de Hennezel, fils du prdcedent, ecuyer,
noble, gdndreux et puissant seigneur d'Essert-Pittet et Rovray,
depute de la noblesse du Pays de Vaud ä Berne, en 1653 ; capi-
taine au regiment d'Jost. Apres la premiere bataille de Villmergen
(1656), il regut de LL. EE. de Berne un vase de prix, en recompense

de sa bravoure. — En 1655, il fit faire, par les commissaires
Gaulis et Mandrot, la rdnovation des reconnaissances de la terre
d'Essert. En 1658, ensuitc de difficultds avec Chavornay et Orbe,
il abandonna a ces deux communes, en dchange d'autres pieces de

terre. son pre des Mousquetaires. En 1683, Antoine-Christophe de
Hennezel cut maille ä partir avec les communiers d'Essert, ä propos
de la messeillerie, de la maintenance des chemins et de divers
autres articles. — II avait dpouse le 30 avril 1640, au chateau de

Vullierens, Jacqueline-Peronne de Senarclens, fille d'Isaac, baron
de Grancy, d'Alinges et Coudree, seigneur de Villebon, Beauregard
ct autres lieux.

4° Albert-Daniel de Hennezel, ecuyer, noble et puissant seigneur
d'Essert-Pittet, juge des appels de la terre de Bourjod, baptise le
22 avril 1652, epousa le 27 avril 1674 Marie-Bernardine Flaxion,
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fille de Jacques-Nicolas, conseiller d'Yverdon, et de Marie Men-
zinger, de Bale. II preta serment au Grand Conseil de Berne pour
sa terre d'Essert le 15 mai 1686. II fut confirmd en sa qualitc de

noble par LL. EE. de Berne en date du 26 ddcembre 1688, en

meme temps que Frangois de Hennezel, seigneur de Cbavannes, et

Georges de Hennezel, seigneur de Rovray. Le 30 octobre 1691,
Albert-Daniel de Hennezel acheta d'Antoine-Christophe Correvon,
secretaire bailliva) d'Yverdon, pour 850 ecus petits plus 10 ecus
blancs pour les öpingles de la femme du vendeur, une maison
situee au Faubourg de la Plaine du cöt£ de bise. En 1709, il vendit
ä la commune de Vallorbe, pour 14,350 florins, le chalet d'Essert,
päturage du port de 40 vaches situei riere Vallorbe.

50 Georges-Etienne, Als du precedent, ecuyer, noble seigneur
d'Essert-Pittet, conseiller d'Yverdon, chätelain de Baulmes; dpousa
le 4 janvier 1720 Sarah de Gilliers, fille de Frangois, ecuyer, baron
de la Bätic, et de vertueuse Marie-Aröthuse Rilliet, de Geneve.

6° Joseph-Scipion de Hennezel, frhre du precedent, bcuyer, noble
seigneur d'Essert-Pittet, chätelain de Baulmes, conseiller d'Yverdon,

juge des appels de la terre de Bourjod; ne le 16 janvier 1677,
mourut le 10 mai 1721. II epousa le 15 octobre 1708 Regine de
Graffenried, fille de noble et genereux Christophe, ecuyer, seigneur
de Worb, bailli d'Yverdon, et de Rosine de Tscharner.

7° Fran(oise-Catherine, fille de Georges-Etienne de Hennezeh
nee le 11 mai 1732, dpousa Jean-Frangois de Coppet, d'Yverdon,
docteur en mddecine et conseiller d'Yverdon, mort en 1781. Iis
eurent deux enfants (1758 et 1761). Frangoise de Hennezel posse-
dait ä Essert la moitie du chateau, ainsi qu'un domaine « d'an-
ciennes indominures avec fief et juridiction et diverses charges et

attributs ». En 1795, eile ceda pour 9000 francs sa moitiö du
chateau ä Daniel-Beat-Frangois de Hennezel. Ce dernier btant
encore mineur est represente par son tuteur, Pierre-Frangois
Correvon, conseiller d'Yverdon.

8° Antoine- Daniel-Sigismond- Christophe de Hennezel, fils de

Joseph-Scipion de Hennezel, ecuyer, noble et vertueux seigneur
d'Essert-Pittet, chätelain de Belmont, conseiller d'Yverdon et juge
des appels de Bourjod ; dpousa Marie-Anne Martin d'Yverdon, fille
de Jean-Frangois Martin, capitaine et gentilhomme vaudois et de
Marie-Anne Martin. Sa femme mourut le 26 novembre 1766. — Le
14 janvier 1749, il cede, remet et abandonne ä son fils Christophe-
Frangois-Sebastien, sous-lieutenant dans le rögiment suisse de
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Graffenried, compagnie de Mr d'Aubonne, au service de
Hollande, stationne a Campen, « sa terre et seigneurie d'Essert-Pittet,
avec toutes ses droitures, censes, dimes, fiefs et juridiction et autres
droits, avec tous les autres fonds riere Essert, Yverdon, Cbavornay
et Suchy ». II possedait entr'autres : une maison ä Yverdon, ä la-

Plaine, situee au rang devers bise, ainsi que la moitie du chateau
d'Essert, l'autre moitie du clit chateau appartenant ä ce moment
dejä ä Mme de Souville. Cette cession a lieu aux conditions sui-
vantes :

C. F. S. de Hennezel s'engage ä payer : 10950 francs ä noble,
magnifique et tres honore seigneur Beat-Jacques dc Tscharner,
banderet de Berne, auquel la terre d'Essert est hypothequee des le

27 ddcembre 1748. — 20 28525 francs k Mme d'Essert, sa mere,
avec la condition qu'elle jouira des biens cddes jusqu'au retour de
son fils.

Le cesseur se reserve en outre de pouvoir porter le nom de la
dite terre jusqu'ä ce qu'il lui plaise d'y renoncer. Enfin, le preneur
s'engage ä « rapporter le tout » en cas de partage. Par testament
fait kjolival pres Essert le 1" septembre 1784 et homologud le
10 juillet 1786, Antoine-Daniel-Sigismond-Christophe de Hennezel

legue 60 francs aux pauvres de Vallorbe, cela en reconnaissance

des services que ses combourgeois ont rendus k ses prddd-
cesscurs et a lui-meme.

II institue pour heritier son petit-fils Daniel-Franqois-Beat de

Hennezel, auquel il substitue ses enfants males, s'il n'en a pas, ses

lilies et, ä defaut d'enfants, sa soeur. En cas de mort des uns et des

autres, il leur substitue les pauvres de Vallorbe, sous la direction
du noble Conseil du dit lieu, lequel prdlevera, cas echeant, la moitie

de la rente du capital pour en gratifier deux garijons et deux
lilies qui se seront distingues par leur pietd filiale.

90 Christophe-Franfois-Sebastieti de Hennezel(VEssert, Iiis du
precedent, baptise k Yverdon le 29 mars 1732. 11 epousa: i° Anne-
Frangoise-Julie Warney, de Gilly, nee le 3 janvier 1742, fille de feu

Franqois-Adolphe Warney, de Gilly, commandant, commissairc
d'Yverdon, et de Suzanne de l'Harpe ; 20 En juin 1792 Anne, fille
de feu Daniel de Pontcharra1 et d'Anne-Octavie Thomasset2.

1 La maison du Port de Pontcharra est originaire du Dauphine.
Armes : Pale d'argent et d'azur de six pieces a la fasce haussee de
sable (La France Protestante, T. V, 2" edition, p. 898). (Renseignement
fourni par M. Emile du Plessis-Gouret, ä Lausanne

2 La famille Thomasset, des mayors d'Agiez pres Orbe, existe encore
en Angleterre.



— 153 —

decedöe ä Orbe le 25 janvier 1830. C.-F.-S. de Hennezel mourut ä

Yverdon le 11 mars 1795.
io° Daniel-Franpis-Beat de Hennezel dlEssert, fils du precedent,

ne le 23 mai 1780. De 1792 ä 1805, il sejourna ä Rome, Venise,
Naples, pour se vouer aux beaux-arts. 11 peignait et dessinait bien;
ses albums et souvenirs de voyage sont la propriötd du baron de

Blonay au chateau de Grandson. II a grave le portrait de Charles-
Paul Dangeau de la Bdlye, ne ä Vevey et qui construisit le beau

pont de Westminster (Londres). II epousa le 23 decembre 1,805, ä

Berne, Charlotte de Freudenreich, fille de Charles-Philippe de

Freudenreich, seigneur bailli de St-Jean, bourgeois de Berne.

Daniel-Franqois-Beat de Hennezel fut le dernier seigneur
d'Essert-Pittet. II avait ä peine 18 ans quand survint la

revolution vaudoise.
II eut deux fils qui moururent ä Geneve, Tun en 1858,

l'autre en 1883. Le petit-fils du dernier seigneur d'Essert fut
capitaine d'artillerie dans l'elite federale. II est ne ä Mayence
en 1846 et habita Geneve, puis alia se fixer en France oü il
vit actuellement.

DROITS ET REVENUS DES SEIGNEURS D'ESSERT

Au temps des Hennezel, les habitants d'Essert sont qualifies

« d'hommes francs et libres » des seigneurs du lieu. Iis

declarent « tenir et posseder » leurs biens de ces derniers

auxquels ils doivent les censes, dimes, usages, etc. Iis pro-
mettent en outre de se tenir äperpetuitepour « bons, loyaux
et feals sujets du seigneur et des siens, de procurer son hon-

neur, profit et avantage et d'eviter de tout leur pouvoir son
deshonneur et dommage, comme de bons sujets sont tenus

et doivent faire » h

Aux termes des reconnaissances passees en 1615 en faveur
de Louis de Hennezel et en 16892 en faveur de n. Albert-

1 Grosse Pierre Correvon, 1615.
2 La renovation de 1689 confirmait les anciens droits du seigneur, en

remontant a l'annee 1437. Elle a ete faite par Sebastian de Ruvines,
citoyen de Lausanne, chatelain de Donneloye et Cronay, commissaire
des fiefs nobles et ruraux de L.L. E.E. de Berne riere le bailliage
d'Yverdon, et par Jean Jordan du « Borgeaud dans le bailliage de
Moudon.
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Daniel de Hennezel, le seigneur d'Essert possedait les droits

et revenus ci-apres :

LA TOTALE JUR1DICTION 1

avec tous les benefices qui en dependent, savoir « tout
» bamp, barre, clame, saisine, adjudication, directe seigneu-
» rie, mere et mixte, impere et omnimode juridiction, tant
x sur ses hommes francs et libres d'Essert, que sur tous les

» biens-fonds, tant particulars que communs, päquiers, bois,
» charrieres et cours d'eaux » situes dans la limite de la sei-

gneurie.
Le seigneur d'Essert pouvait elire 6 de ses sujets comme

jures de sa justice. « Lorsque des jures devront se retirer

pour etre partials ou parents des plaidoyants, deux jures et
le chatelain suffiront pour connaitre de quelle cause que ce

soit, l'appel etant dans ce cas reserve »

1 Avant 1666, LL. EE. de Berne possedaient encore ä Essert le
revenus suivants :

1° Les simples censes et les usages a cause de la cure d'Ependes ;

2° Les simples censes (au total I florin) a cause de la cure de Suchy ;

30 Deux florins assignes sur 4 seitorees de pre, autrefois au Clerge de
Lausanne ;

40 Les censes directes (10 sols) pouri2 seitorees de pre, autrefois a
la Chamalerie de Romainmotier ;

50 l^es simples censes, soit 1 florin 3 sols et 1 bichet de froment,
autrefois au clerge d'Orbe.

Ces revenus furent cedes ä M. Albert-Daniel de Hennezel en echange
de 7 poses de terre riere Chavornay et de quelques censes a Suchy et a
Vuippens.

2 La Cour d'Essert etait composee comme suit :

1 chatelain (president) ;
6 jures ou justiciers,

dont l'un portait le titre de lieutenant de justice (vice-president);
I curial (secretaire) ;
I officier (huissier).

Elle n'avait que des competences civiles. Les causes criminelles etaient
jugees par la Noble justice d'Yverdon.

En 1792, le chatelain d'Essert etait Daniel Henrioud, lieutenant de
justice a Belmont.

Les Archives du Tribunal de district d'Yverdon renferment deux
registres de la Cour d'Essert-Pitet,
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EE DROIT DE DERNIER SUPPLICE

concede par LL. EE. ä n. Louis de Hennezel par acte du

7 novembre 1609.

Voici la teneur de cet acte :

Nous, l'Advoyer et Conseil de la Ville de Berne, scavoir faisons

par ces presentes, s'estre derechef par devant Nous presente noble
nostre eher et fdal Vassal Louys de Hennezel, Seigneur d'Essert,
lixposant comme ladicte seigneurie d'Essert auroit de tout temps
heu haulte, moyenne et basse et omnimode juridiction, mesme
l'execution et dernier supplice des criminels et delinquants, comme
cela se constait clairement par les anciens quernets et recognois-
sances rendues par les precedents possesseurs de ladicte seigneurie,

jusques ä ce que le commissaire Mandrot auroit, au renouvel-
lement de nos recognoissances, retenu le dernier supplice pour
Nous. Humblement nous priant d'aultant que ceste recognois-
sance n'estoit conforme aux autres precedentes, II nous pleust lui
benignement conceder et accorder de pouvoir faire dresser riere
ladicte seigneurie d'Essert, une haulte justice soit patibule et exe-
cuter criminels et delinquants. Ce qu'ayants entendu et desirants
d'ailleurs grattifier nostre diet Vassal en toutes choses licites et rai-
sonnables, luyavons accorde sa requeste et sur ce octroyc et per-
mis de pouvoir faire construire et dresser le dit patibule, mettre en
execution les sentences rendues contre criminels et malfaiteurs et
ainsy exercer haulte justice au district de ladicte seigneurie
d'Essert, ä forme des anciennes recognoissances susmentionnees.
Saufz toutes fois en tout et par tout noz droietz de Souverainete et
autre preminicence que nous pouvons avoir audict lieu, et ceux
d'aultruy. En vigueur des presentes, donnees soubz nostre seel
pendant, ce septiesme de novembre, l'an de grace courant, mille
six cents et neuf h

(A suivre.) M. Henrioud.

1 Grosse de 1615, p. 160.
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